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SEMAINE N°53
                                                             01.01 : Jour de l'an 

03.01 : Epiphanie
SEMAINE N°01

04.01 : Rentrée des élèves
SEMAINE N°02

12.01 : Vœux de la Maison de Retraite du Chemin Vert
             à 14h30

SEMAINE N°03
20.01 : Galette des rois du personnel communal à17h30 
            à la mairie
21.01 : Vœux de l'association « Scènes de Méninges 
            en Avesnois » à 18h30 à la salle des fêtes de 
            Wignehies
22.01 : Bilans et remerciements aux participants des
            opérations Téléthon, Fête de Saint Nicolas et
            Marché de Noël à 18h00 à la mairie
24.01 : Assemblée Générale des Ymagiers Tailleurs
            d'images à 10h30 à la mairie

SEMAINE N°04
 27.01 : Vœux de la Communauté de Communes du Sud 
            Avesnois à 19h00 à la salle des fêtes de Trélon

SEMAINE N°05
02.02 : Chandeleur

Le mercredi 25 Novembre 2015, 
la municipalité a offert du matériel aux jeunes footballeurs de l'AST.

http://www.ville-trelon.fr/


TOUTOUNET
Nous sommes  tous  confrontés  au problème des  déjections  canines,
que ce soit en tant que passants ou propriétaires de chiens.
Avec  toutounet,  nous  proposons  aux maîtres  de  nos  amis  à  quatre
pattes une solution concrète et efficace pour ne plus voir nos trottoirs
transformés en crottoirs.
Deux  toutounets  avec  mode  d'emploi  ont  été  installés  dans  la
commune,  square des  AFN et  Cité  de l'Espérance.  Ils  sont  à votre
disposition. Alors faites-en bon usage pour la satisfaction de tous !

LES AMIS TRÉLONAIS
Le club se réunira les mardis 05 et 19 Janvier 2016. 
Pour une cotisation annuelle de 15 €, vous pourrez vous détendre, jouer aux
cartes, au scrabble... (renseignements  03.27.59.75.02).

RECENSEMENT DES JEUNES
Les jeunes nés en Janvier, Février et Mars 2000 sont priés de se présenter à la mairie
munis du livret de famille de leurs parents et d'un justificatif de domicile afin de se
faire recenser et d'obtenir l'attestation de recensement nécessaire pour tout examen ou
concours soumis au contrôle de l'autorité publique (CAP – BEP – BAC, permis de
conduire…).

ÉCLAIRAGE PUBLIC
Si vous constatez un problème d’éclairage public, signalez-le sans tarder à la mairie.

HORAIRES DE LA DÉCHETTERIE
Du 1er Novembre 2015 au 31 Mars 2016 la déchetterie est ouverte au public les lundi,  mardi,
mercredi  et vendredi de 14h00 à 17h00 et le samedi  de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
(fermeture le jeudi et le dimanche).

SERVICES MÉDICAUX DE GARDE
Médecins
En cas d’urgence :
- la semaine de 20h à minuit,
- le samedi de 12h à minuit,
- le dimanche de 8h à minuit,
vous devez composer le (03.20.33.20.33), un médecin régulateur vous répondra. Après minuit, ce
numéro bascule vers le 15 (SAMU),
Pharmacies (lieu, modalités d'accès, horaires….)
Il ne faut plus appeler la gendarmerie mais contacter Servigardes qui vous informe
- par téléphone : 0 825 74 20 30 (coût de l'appel : 0,15 € la minute)
- par internet : www.servigardes.fr 
Infirmières
Veuillez appeler votre infirmière habituelle,
- Mme FOSSÉ (03.27.57.06.23) ou Mme BOUGARD (06.84.66.25.14)
- Mme WILLIAME (03.27.66.53.11) ou Mme VREVIN (06.11.28.66.50)
- Mme PAVOT ou Mme RONVAL (06.77.61.26.49)
- Mme RENAUX (09.50.15.14.24 ou 06.30.27.93.53) ou Mme CAPELIER-DUPONT
     (07.70.02.03.08)

CONSULTATION P.M.I.
La consultation de la Protection Maternelle et Infantile (P.M.I.) aura lieu le jeudi 28 janvier dans
les locaux situés rue Delval, le matin à partir de 09h00.

http://www.servigardes.fr/


ARRIV  É  ES ET D  É  PARTS
Si vous arrivez ou si vous quittez la commune de Trélon, vous êtes priés dans votre
intérêt de bien vouloir signaler ce changement important à l'accueil de la mairie.

ART-THÉRAPIE
La municipalité offre aux Trélonais l’appui d’une art-thérapeute. Vous pouvez rencontrer Madame
Delannoy en la contactant auparavant (06.88.70.53.12.).
Ces ateliers d’art-thérapie permettent aux enfants d’exprimer leurs souffrances autrement que par
des mots (peur du noir, de l’école, crainte d’être nul, manque de confiance en soi, violence…). 

MON TROTTOIR N'EST PAS UN LOCAL POUBELLE     !
Une poubelle n'a pas sa place dans la rue. Pour faciliter le cheminement
de tous, les sacs et les bacs doivent être sortis seulement dans les heures
précédant le ramassage.
Les bacs vides sont à rentrer au plus vite pour assurer  la sécurité des
piétons et un cadre de vie agréable.

PERMANENCES EN MAIRIE
SERVICE SOCIAL : sur rendez-vous ( 03.59.73.12.00).
CAF : le mercredi matin de 09h à 12h00 sauf pendant les petites vacances scolaires

HORAIRES DES MESSES DU MOIS
samedi 02 Janvier SAINS-DU-NORD (18h00) 

dimanche 03 Janvier OHAIN (09h30) – FOURMIES Notre Dame (11h00)
samedi 09 Janvier GLAGEON (18h00) 

dimanche 10 Janvier RAMOUSIES (09h30) – FOURMIES Notre Dame (11h00)
samedi 16 Janvier WIGNEHIES (18h00)

dimanche 17 Janvier BAIVES (09h30) – FOURMIES Notre Dame (11h00)
samedi 23 Janvier ANOR (18h00)

dimanche 24 Janvier FERON  (09h30)  –  FOURMIES  Notre  Dame  (11h00)  –  TRELON
(11h00) 

samedi 30 Janvier 2016 SAINS-DU-NORD (18h00)
dimanche 31 Janvier 2016 FOURMIES Notre Dame (11h00)

PROMENADES EN FORÊT
Par mesure de sécurité, les promenades ne sont pas autorisées le week-end en forêt
communale pendant la période de chasse du dimanche 20 Septembre 2015 au lundi
29 Février 2016.

CANTINE SCOLAIRE
Les inscriptions pour la cantine scolaire sont reçues en mairie du lundi au jeudi de 09h00 à 12h00
et de 13h30 à 17h30 et le vendredi de 09h00 à 11h00.

LA VIE DES CLUBS SPORTIFS
FOOTBALL SENIORS

Equipe A  (1ère division) Equipe B (Promotion 2ème division)
31.01 : 15h00  SAINT-AUBERT – TRELON TRELON – COLLERET

FOOTBALL JEUNES

31.01 : 10h45         U15 Excellence TRELON – MARPENT

TENNIS DE TABLE
L'entraînement des pongistes a lieu les mardi, jeudi et vendredi à 18h00 et le samedi à
14h00.  Pour  la  reprise  prévue  le  dimanche  17  Janvier  2016  seront  engagées  en
championnat une équipe en D1 et deux équipes en D3.



COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 NOVEMBRE 2015
Le Conseil Municipal
est informé
 de l'admission en maladie longue durée du directeur de l'école municipale de musique,
 de la fermeture de la circulation rue Victor Hugo devant l'ancienne passementerie (voir ci-

dessous),
 de l'état d'avancement des travaux rue Neuve et chemin des Jardins,
 du retard de la coupure de nuit de l'éclairage public en raison d'un problème de logiciel,
 du déplacement des panneaux d'entrée de ville rue du Fourneau par les services du Conseil

Départemental,
 du report du salon des maires en Juin 2016 en raison des attentats de Paris,
 de l'attribution à l'entreprise Eiffage du marché VRD du chemin des Jardins et de la rue

Neuve (115 903 € TTC),
 de l'attribution à l'entreprise Lorban du marché réseau d'eau pluviale rue de la Coulonnière

(38 112 € TTC) ;
décide 

 de fixer les tarifs applicables au 01.01.2016 des régies, droits de place, locations des bâtiments
et  garages  communaux,  adhésions  à  la  médiathèque,  consultations  des  nourrissons,
reprographies  animations  en  faveur  des  jeunes  comme la  garderie,  l'ALSH,  les  Nouvelles
Activités Périscolaires (NAP) dans le cadre des rythmes scolaires, cimetière, colombarium,
location de la salle des fêtes... (tarifs consultables à la mairie),

 de fixer le prix des repas servis à la cantine scolaire (maternelle : 2,80 € , primaire : 3,30 € et
commensaux : 5,70 €), 

 de maintenir à 1 560 € sans augmentation la prime aux agents titulaires et non titulaires (cette
prime est forfaitaire et modulée en fonction du temps de présence dans la collectivité ou de la
quotité du temps de travail pour les agents à temps non complet ou à temps partiel),

 de transférer au SIAN-SIDEN la compétence «  défense extérieure contre l'incendie » (3 € par
habitant),

 de verser au comptable du trésor l'indemnité prévue par la loi,
 de vendre à la Société d'HLM L'Avesnoise le terrain rue des Eglantines,
 d'attribuer une prime d'astreinte au personnel chargé des deux gîtes, rue Clavon Collignon,

(samedi, dimanche ou jour férié) ;
est inviter à réfléchir sur les possibilités d'évolution de l'ancienne maison de retraite avec le
transfert dans ses locaux :

• d'un  centre  médico-psychologique  de  psychiatrie  infanto-juvénile  actuellement  basé  à
Fourmies accueillant des enfants en consultation,

• d'un  service  de  consultations  avancées  pour  les  enfants  du  Centre  d'Accueil  Médico-
Social actuellement basé à Aulnoye-Aymeries.

RESTRICTION DE CIRCULATION 
Afin d'assurer la sécurité de tous, du 16 Novembre 2015 au 31 Janvier 2016 inclus,
date  prévisionnelle  de  fin  des  travaux  d'aménagement  de  la  maison  médicale
puridisciplinaire,  la  route  est  barrée  dans  les  deux sens  au  niveau de  l'ancienne
passementerie et du bureau de poste (du 2 au 4 rue Victor Hugo), pour les piétons,
les vélos et tous les véhicules à moteur quels qu'ils soient.
Les panneaux, indiquant le nouveau sens de circulation mis en place, doivent être
scrupuleusement respectés pour éviter tout accident.



OPÉRATION «     PLANTONS LE DÉCOR     »
Coordonnée par Espaces Naturels Régionaux et relayée sur le territoire
du  Parc  Naturel  Régional  de  l’Avesnois,  l’opération  « Plantons  le
décor »  permet  aux  particuliers,  communes  et  collectivités,  de  se
procurer des arbres fruitiers, des plantes grimpantes et des graines de
légumes régionaux.
Les bons de commande sont disponibles à la mairie, offices de tourisme
et à la Maison du Parc Naturel Régional de l'Avesnois à Maroilles ou
téléchargeables  sur  le  site  du  parc :  www.parc-naturel-avesnois.  fr ou
www.plantonsledecor.fr 
Renseignements : 03.27.77.51.60
Les commandes de printemps doivent être passées avant le samedi 12
Février  2016 pour  une livraison prévue le  5  mars  2016.  Livraisons :
Maroilles (Maison du parc) et Maubeuge (Ferme du zoo)

COMMÉMORATION DE LA GUERRE 1914-1918
Du 1er Juin 2014 au 30 Novembre 2018, la médiathèque organise une
exposition en hommage aux morts trélonais de la « grande guerre ». 
Si vous possédez des documents quels qu'ils soient, n'hésitez pas à les
prêter pour qu'ils puissent être scannés avant restitution.

BIEN VIVRE À TRÉLON
Pour qu’il soit agréable de vivre à Trélon, il vous est rappelé :

• que les poubelles doivent être sorties et rentrées  le moins longtemps possible avant et
après le passage du camion de ramassage,

• que les papiers, canettes, mégots… ne doivent pas être déposés sur la voie publique,
• que le  stationnement  des  véhicules,  dont  l’arrêt  du  moteur  évite  bruit  et  pollution,  est

interdit sur les trottoirs,
• que les trottoirs sont réservés aux seuls piétons,
• que les limitations de vitesse doivent être respectées dans la traversée de la ville.

AVIS DE POLICE
Les propriétaires, particuliers et cultivateurs doivent absolument tailler leurs haies afin d'assurer
une  parfaite  visibilité.  L'échardonnage  est  obligatoire  sur  le  territoire  de  notre  commune.
Gendarmerie et police municipale veilleront à l'application de ces mesures.

DÉTENDEZ-VOUS ET CULTIVEZ-VOUS AVEC L’AMICALE LAÏQUE
                      OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE–MÉDIATHÈQUE

Le service de prêts (livres, CD, DVD et CD Rom) est ouvert le lundi de 09h00 à
12h00, le mercredi de 14h00 à 16h00, le vendredi de 16h45 à 18h00 et le samedi de
14h00 à 15h00. L’inscription annuelle est de 5 € pour les adultes. Elle est gratuite
pour les enfants de la commune jusque 12 ans. De 13 à 16 ans, elle est de 3 €. Pour
ceux qui le souhaitent, l’adhésion à l’Amicale Laïque est fixée à 5 € par an.

CLUB SCRABBLE

Le club scrabble duplicate vous accueille le lundi à 14h00 et le mardi à 20h00 à la bibliothèque.
CAFE LITTERAIRE

Réunion le jeudi 28 Janvier 2016 de 14h00 à 16h00.

ALZHEIMER
La maison de retraite du Chemin Vert propose un accueil de jour du lundi au vendredi
de 10h00 à 17h00 pour les personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer.
Tarif : 10 € par jour repas du midi compris hors frais de transport.
Renseignements complémentaires  au 03 59 21 00 00

http://www.plantonsledecor.fr/
http://www.parc-naturel-avesnois.fr/
http://www.parc-naturel-avesnois.fr/


DÉTENDEZ-VOUS ET CULTIVEZ-VOUS AVEC ÉCHANGES ET DIALOGUES
Les douze clubs qui composent Echanges et Dialogues sont ouverts à tous moyennant
une cotisation annuelle  de 22 €.  Chaque adhérent  peut  participer  aux activités  de
plusieurs  clubs.  Les  activités  se  déroulent  au  local  de  l'association  situé  1  rue
Heureuse à Trélon.

FONCTIONNEMENT DES CLUBS EN JANVIER
Information auprès de Madame Marie-France Moreau, secrétaire  03.27.61.63.78

CLUBS HORAIRES ANIMATEURS TELEPHONE

ANGLAIS
Reprise des cours en Février 2016 Michel Marteau 03 27 60 11 93

Jeudis 07  et 21 Janvier
14h – 16h 

Anne Rooryck 00 32 60 85 99 56

ESPAGNOL
Mercredi 06 et 20 Janvier

16h30 – 18h
Mireille Carlier 06 31 42 26 48

TRICOT Tous les lundis 14h – 17h Francine Hennebert 03 27 64 86 30

PHOTO VIDEO Tous les mardis 16h – 18h
Marie-Bernard

Naveau
06 84 47 24 80

JEUX Tous les vendredis 14h – 17h  Brigitte Williame 06 42 28 28 71
REMUE

MENINGES
Jeudis 14 et 28 Janvier 09h30 – 12h Françoise Collet 03 27 60 41 24

COUTURE  Jeudis 14 et 28 Janvier 14h – 16h Annette Vandesande 03 27 59 55 41

TAI CHI CHUAN Tous les mardis 19h – 20h30
Andrée Aithnard
Lucia Marchant

03 27 59 72 03

PROMENADE Tous les mercredis 14h – 16h
Ghyslaine Bayod
Yvonne Landreau

03 61 99 04 16
06 45 30 20 07

INFORMATIQUE 
Tous les lundis 09h30 – 11h45

Tous les mardis 14h – 16h
Tous les mardis 18h – 19h30

Patricia Drouard
André Wautriche
Patricia Drouard

03 27 60 52 70
03 27 59 86 28
03 27 60 52 70

FORMATION
INTERNET

Tous les mardis 10h – 12h Jean Simon 03 27 59 78 28

DANSE 
DE SOCIETE

Vendredi 15 et 29 Janvier  
18h – 20h

Nathalie et Christian
Leprohon

03 27 60 04 53
06 76 10 81 13

ANNE ROUMANOFF
«             AIMONS-NOUS LES UNS LES AUTRES             »

Dans ce spectacle entièrement inédit, l'humoriste porte un regard
sans concession sur notre société. Il est question entre autres d'une
femme  frappée  de  phobie  administrative,  d'une  américaine  qui
critique le pessimisme français, d'une conseillère municipale très,
très à droite, d'une femme qui commande des accessoires coquins
sur internet pour relancer sa vie sexuelle…
Qu'elle moque les émissions où l'on met en scène le malheur des
gens  ou  qu'elle  passe  en  revue  l'actualité  politique  dans  son
fameux Radio bistro, le mot est juste et la formule claque. On rit
beaucoup mais on réfléchit aussi.
On sort de ce one-woman-show le cœur léger et requinqué pour
affronter les affres du quotidien oubliées pendant 1h 40 de plaisir.

Samedi 12 Mars 2016 à 20h30 Salle des fêtes de Trélon 
Entrée : 20 € (10 € jusque 12 ans)
Réservation en mairie à partir du lundi 15 Février 2016 ( 03.27.60.82.20)



MANGER LOCAL... EN AVESNOIS
Grand  territoire  agricole,  l'Avesnois  compte  de
nombreux  producteurs  fermiers  et  artisans  qui
transforment  et  commercialisent  leurs  productions
localement  :  maroilles  et  produits  laitiers,  viande
bovine,  œufs,  légumes,  pommes,  bières,  miel,  fromage
de chèvre, …
Le Parc de l'Avesnois accompagne quotidiennement les
producteurs dans leur démarche de circuits courts. Vous
pouvez retrouver  directement  ces  produits  chez  les

producteurs, dans le réseau des 15 Boutiques de l'Avesnois réparties sur le territoire, sur les marchés
bio ou dans une AMAP (Association pour le Maintien de l'Agriculture Paysanne).
Nobles  par  excellence,  les  produits  locaux  éveilleront  vos  papilles  :  escargots,  foie  gras,
volailles, bières, fromages...Vous  pouvez aussi  déguster  les  produits  locaux dans  les  onze
restaurants membres du réseau « Les restaurateurs de l'Avesnois.»
Consommer local et/ou bio, c'est encourager une économie locale créatrice d'emplois, c'est réduire
l'impact environnemental et favoriser les produits frais et de saison.  Pour en savoir plus, retrouvez
toutes les informations et adresses utiles sur les sites internet : www.parc-naturel-avesnois.fr
ou www.ouacheterlocal.fr ou www.tourisme-avesnois.com 

JARDINS DE L'ESPÉRANCE
L'association  AJONC (Association  des  Jardins  Ouverts  mais
Néammoins  Clôturés)  qui  intervient  sur  les  jardins  de
l'Espérance  vous  donne  rendez-vous  les  mercredis  06  et  20
Janvier 2016.

SOLUTION DU JEU N° 282
Les livres, les CD ou les places pour le prochain spectacle 
offerts par la municipalité ont été gagnés par Madame 
BUTIN Ginette et Monsieur PAVOT Christian
(le lot ou le billet est à retirer en mairie obligatoirement 
dans le mois qui suit).

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES
Twan DELLOUE, né le 21 Novembre 2015 à FOURMIES (Nord), (25 rue de la Coulonnière)
Alexis MOITTIE, né le 25 Novembre 2015 à MAUBEUGE (Nord), (31 rue des Champs)
DECES
Madame Dominique JOBET, décédée le 21 Novembre 2015 à LILLE (Nord), à l'âge de 59 ans 
(4 Quartier du Tissage)
Monsieur Bernard SPILMONT, décédé le 02 Décembre 2015 à FOURMIES (Nord), à l'âge de 68
ans (16 rue Robert Fontesse, appt n°24)
Madame  Annick  BOURSE  épouse  TERNISIEN,  décédée  le  14  Décembre  2015  à
VALENCIENNES (Nord), à l'âge de 61 ans (12 rue de la Fonderie)
Madame Bernadette MEUNIER épouse BERTRAND, décédée le 19 Décembre 2015 à TRELON
(Nord), à l'âge de 73 ans (16 rue Roger Salengro)
Monsieur Yvon POULET, décédé le 19 Décembre 2015 à AVESNES-SUR-HELPE (Nord), à l'âge
de 74 ans (15 rue Robert Fontesse)
Monsieur Michel HOUZET, décédé le 25 Décembre 2015 à TRELON (Nord), à l'âge de 83 ans 
(2 chemin vert)

http://www.tourisme-avesnois.com/
http://www.ouacheterlocal.fr/
http://www.parc-naturel-avesnois.fr/
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